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Avis de Publication 

M. le Président du Conseil départemental certifie que : 

• le Recueil des Actes Administratifs (RAA) n° 2022-12 a été publié ce jour et qu'il a été mis à disposition du public 
pour consultation dès aujourd'hui : 

aux Archives départementales de la Haute-Savoie 
37 bis, avenue de la Plaine - 74000 ANNECY - Tél. : 04-50-66-84-20 
sans limitation de durée, 

sur le site Internet du Conseil départemental : www.hautesavoie.fr 

• tous les arrêtés('! de ce recueil ont été transmis au représentant de l 'Etat dans le département aux dates 
figurant respectivement sur l'accusé de réception ou le tampon Préfecture de chaque acte. 

l'J A l'exception des actes non soumis à l'obligation de transmission en Préfecture conformément aux articles L.2131-2 
et L.2131 -3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Sauf mention particulière portée directement sur l'acte concerné, les arrêtés publiés dans ce document peuvent faire 
l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de 
publication. 

Liste des actes publiés au cours des deux derniers mois : 

13-04-2022 : RAA n• 2022-12 - Arrêtés 
30-03-2022: RAA n• 2022-11 - Arrêtés 
16-03-2022: RAA n• 2022-10-Arrêtés 
11-03-2022 : RAA n· 2022-09 - Délibérations de la Commission Permanente du 07 mars 2022 
09-03-2022: RAA n• 2022-08- Délibérations du Conseil départemental du 28 février 2022 
02-03-2022 : RAA n• 2022-07 - Arrêtés 
16-02-2022: RAA n• 2022-06 -Arrêtés 

Avis affiché ce jour dans le lieu indiqué ci-dessus, sur Je panneau d 'affichage situé 1, rue du 30ème Régiment 
d'infanterie à Annecy et sur le site internet du Conseil départemental (www.hautesavoie.fr) 

Fait à Annecy, le 13 avril 2022 

hautesavoie.fr 

http://www.hautesavoie.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les arrêtés, regroupés par Directions, 

sont classés par numéros d'ordre croissant sur la base des quatre derniers chiffres. 

 

(*) Actes non soumis à l'obligation de transmission en Préfecture conformément aux articles L.2131-2 
et L.2131-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Article Ier: Cet arrêté abroge l'arrêté conjoint Etat/ Conseil départemental n° 20-05477 du 22 décembre 
2020 sus-visé. 

Article 2 : Le calendrier prévisionnel des appels à projets qui seront lancés au cours de !'année 2022 en vue 
d'autoriser des établissements et services sociaux et médico-sociaux sous compétence conjointe de l'Etat 
(Ministère de la Justice) et du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, est fixé comme suit: 

Numéro de 
Capacité 

projet 
Nature du projet et public bénéficiaire (places ou Territoire concerné 

mesures) 

Projet de création de places d'assistance 

1 
éducative en milieu ouvert avec 

40 Genevois / Chablais 
hébergement (AEMOH) sur le nord du 
département. 

2 
Projet de création de places d'assistance 

A déterminer Département 
éducative en milieu ouvert (AEMO) 

Article 3 : Le calendrier a un caractère indicatif. Il peut être révisé en cours d'année en cas de modification 
substantielle. 

Article 4 : Toutes les informations relatives au dépôt et au traitement des projets listés au calendrier 
prévisionnel précité (cahier des charges, procédure, délais ... ) seront fixées dans l'avis d'appel à projets qui 
sera publié, au cours de l'année visée, au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Savoie 
et au recueil des actes administratifs du Département, ainsi que sur le site internet du Département : 
http://www.hautesavoie.fr 

Article 5 : Dans les deux mois suivant la publication du présent arrêté aux recueils des actes administratifs 
précités (date de publication la plus tardive prise en compte), les personnes morales gestionnaires 
d'établissements et de services sociaux et médico-sociaux peuvent adresser des observations sur le présent 
calendrier au Président du Conseil départemental et au Préfet de la Haute-Savoie. 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la publication du présent arrêté aux recueils des actes administratifs 
précités (date de publication la plus tardive prise en compte), le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux devant Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie et/ou devant Monsieur le Président du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble Cedex. 

Article 7 : Monsieur le directeur général des services et Monsieur le directeur général adjoint en charge de 
l'action sociale et de la solidarité du Département de la Haute-Savoie d'une part, Monsieur le secrétaire 
général de la Préfecture de la Haute-Savoie et Madame la directrice interrégionale de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse Centre Est d'autre part, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Aunecy, le - 6 AVR. 2022 

Le préfet, Le P ésid nt du Conseil Départemental, 
Le Préfet, 

Alain ESPINASSE 
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